
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 16 (1871)

Heft: 8

Artikel: Pièces officielles

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332692

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332692
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


theories convenables sur l'organisation militaire suisse. Et si on ne
la leur explique pas, comment peuvent-ils la connaitre?

A notre avis, les fourriers (dans le choix et finstruclion ciesquels
il conviendra, il est vrai, d'etre plus scrupuleux qu'actuellemenf),
devraient former la base de notre Organisation des non-combattants. On
choisirait parmi les fourriers, d'une part les fourriers d'etat-major qui
ä leur tour passeraient quartiers-maitres, d'autre part les officiers
subalternes du commissariat. Comme d'un autre cöte les quartiers-
maitres entreraient comme majors, c'est-ä-dire comme officiers
superieurs, dans ce möme commissariat, le probleme serait resolu, et l'on
aurait coupe court ä ce qu'il y a d'injuste dans le sysleme actuel,
d'apres lequel on passe officier-commissaire ä la suite d'un simple
examen, dont l'insuffisance a ele demontree dejä plus de vingt fois.

tf
PIECES OFFICIELLES.

Le Döpartement militaire federal aux autoritös militaires des Cantons :

Berne, le 8 avril 1871.
Le Departement a l'honneur de vous informer que, dans sa seance de ce jour,

le Conseil federal a aecorde aux officiers dont les noms suivent, la dömission qu'ils
ont demandee de l'elat-major federal:

1° Etat-major gönerai. Benz, R., colonel, dePfungen, ä Zürich, ne en 1810.
— Thurneisen, H.-R., lieut.-colonel, de el ü Bäle, nö en 1825. — Rössel, Aime-
Conslant, lieut.-colonel, de Preles, ä Sonvillier, ne en 1820. — Bossi, Antonio,
lieut.-colonel, de et ä Lugano, ne en 1829. — Veillon, Auguste, lieut.-colonel,
d'Aigle, äGreüingue, ne en 1833. — DeGoumce.ns, Adalhert, lieut.-colonel, de
et ä Berne, ne en 1816 — Pfyffer, Georges, major, de et ä Lucerne, ne en 1831.
— Gabioud, Etienne, major, de Sembrancher, ä Sion, nö en 1830. — Necker,
Edm.-Ch.-F.-R., capitaine, de Geneve, ä Saligny, nö en 1838.

2° Etat-major du gönie. La Nicca, Christian, lieut.-colonel, de Coire, ä Lan-
genargen, ne en 1829.

3° Etat-major d'artillerie. Würth, Jean-Marc, major, de et ä Geneve, nö en
1831.

4° Etat-major judiciaire Battaglini, Carlo, colonel, deCagiillo, ä Lugano, ne
en 1812. — Zingg, Jean-Jaques, colonel, de Kaltbrunn, ä St-Gall, nö en 1810.

5° Etat-major du commissariat. Kramer, Henri, lient.-colonel, de Volken, ä

Zürich, ne en 1829. — Harlmeyer, Jean-H., major, de et ä 'Winterthur, nö en
1832. — Glutz-Blolzheim, Charles, major, de Soleure, ä Berne, ne en 1835.—
Laffon, Jean-Conrad, capitaine, de et ä Schaffhouse, ne en 1833. — Ronca, AI.,
capitaine, deetä Lucerne, neen 1838. — Masson, Emile, capitaine, d'Ecublens,
ä Lausanne, nö en 1840. — Troxler, Paul-Charles, sous-lieutenant, de et ä Mou-
tier, nö en 1841. — Erb, Frederic, sous-lieutenant, de et ä Thoune, nö en 1835.

6° Elat-major sanitaire. Hatz, Jean-Leonard, capitaine, de et ä Coire, nö en
1813. — Schiller, Dominique, capitaine, de et ä Schwytz, ne en 1823. — Spinlz,
Natal, capitaine, de et ä Berzona, ne en 1823. — Willy, Rudolphe, capitaine,
de et ä Mels, ne en 1827. — Joos, J.-C.-Emile, capitaine, de et ä Schaffhouse,
ne en 1826. —Pasta, Carlo, capitaine, de et ä Mendrisio, nö en 1822. — Lotli,
Jean-Bapt., capitaine, de et ä Bignasco, neenl83l. — Rossi, Achille, lieutenant,
de et ä Airolo, ne en 1839. — Robadey, Marie-Louis, commissaire d'ambulance,
de et ä Romont, nö en 1855.
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7° Veterinaires d'etat-major. Gyger, F.-A., capitaine, de Champion, ä Borne,
ne en 1815. — Hilfiker, Theophile, capitaine, de Safenwyl, ä Aarau, ne en 1816.
— Leuthold, J.-Fr.-Marc, capitaine, de Meyringen, ä La Tour-de-Peilz, nö en
1823. — Heiz, Jaques,, capitaine, de et ä Reinach, nö en 1820. — Paganini,
Giuseppe, capitaine, de el ä Bellinzona, ne en 1825.

8° Secretaires d'etat-major. Masella, Carlo, de et ä Lugano, nö en 1850. —
Airoldi, Louis, de et ä Lugano, ne en 1831. — Sidler, Jean-Jos., de Hohenrain,
ä Lucerne, ne en 1835. — Chappuis-Vuichoud, M.-S.-Emile, de Rivaz, ä

Lausanne, nö en 1831. — Göttisheim, Fritz, de et ä Bäle, ne en 1837.
A teneur de l'art. 56 de la loi sur l'organisation militaire federale, les officiers

ci-apres conservent les prerogatives d'honneur de leur grade :

MM. les colonels federaux Benz ä Zürich, Batlaglini ä Lugano el Zingg ä St-
Gall; M. le lieut.-colonel federal Rössel ä Sonvillier; MM. les capitaines federaux
Halz ä Coire, Gyger ä Berne, Hilfiker ä Aarau et Heiz ä Reinach.

En vous faisant cette communication, le Departement espere que vous emploie-
rez d'une maniere convenable au service cantonal ceux des officiers d'etat-major
demissionnaires qui sont encore en äge de servir. Nous vous prions en meme temps
de revoir l'ötat de l'etat-major federal et de vouloir bien nous donner connaissance
de tous les changements qui pourraient etre survenusdans le personnel des
ressortissants de volre Canton ou de ceux qui y sont domicilies et qui necessiteraient
une reclification ä l'ötat imprime de l'annee derniere.

Berne, le 12 fevrier 1871. (*)
Le gouvernement frangais a mis ä nolre disposition une provision d'objets d'ha-

billements pour les internes. Nous avons decidö que cette röpartition devail avoir
lieu par nos commandants de depöts ä chacun desquels il serait adjoint un officier
frangais. Nous avons de plus invite les autoritös militaires cantonales ä vous
demander le nombre nöcessaire de ces officiers el de vous indiquer l'öpoque oü

ces officiers doivent se rendre dans les depöts respectifs. Nous vous invitons ä

vous conformer aux demandes qui vous parviendront ä ce sujet el ä vous faire
remellre par l'officier le plus öleve en grade de votre depot une liste des officjers
ä designer ä cet effet. Vous leur donnerez ensuite les Instructions necessaires quant
ä leur mission et ä leur vovage.

Berne, le 8 mars 1871.
Le Departement militaire föderal transmet par la prösente aux Autoritös

militaires des Cantons sur le territoire desquels se trouvent encore des chevaux
mililaires frangais, les ordres ci-apres concernant la rentree en France de ces
chevaux.

1. L'övacuation des chevaux sera effectuee par des marches.

2. Les chevaux seront conduits par des cavaliers ou des soldats du Irain frangais

el l'on complera au moins i homme par 5 chevaux.

On veillera söverement ä ce que les cavaliers ou soldats du train n'abandonnent

pas leurs chevaux et ne se joignent pas aux transports par chemins de fer.

5. Les Cantons qui onl Irop peu de cavaliers ou de soldats du train frangais
dans leurs depöts pour conduire les chevaux de la maniere ci-dessus prescrite,
voudront bien nous indiquer sans retard par telegraphe le nombre qui leur fait
encore defaut.

(') Nous donnons ici, dans leur ordre chronologique, quelques piöces attardees
dont plusieurs completent la collection des mesures prises ä l'occasion des inlernös
francais. — Red.
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4. II devra ötre remis ä chaque cavalier, une seile et une bride avec licol el

pour les chevaux en mains une bride et un licol.
5. Toul le resle de l'öquipemenl des chevaux devra ötre rassemble et ölre

immödiatement expedie ä Colombier ou ä Yverdon.
6. On formera des transports de 600 chevaux environ. On designera comma

chef pour chaque transport un officier suisse d'artillerie ou de cavalerie el on lui
adjoindra 6 sous-officiers du iram ou de dragons.

7. La troupe d'escorte sera montöe au moyen des chevaux frangais.
8. Les officiers suisses recevront fr. 3 — pour chaque jour de route, le reste

de la lroupe.fr. 1 — par homme et les internes un supplöment de 25 Centimes,
indemnitös qui devront leur ölre payees par les commissaires des guerres des

Canlons avant le jour oü la marche commencera.
9. Les places de rassemblement dans les Cantons et les etapes sont indiquees

dans fannexe incluse (tableau de marche). Ce tableau indique en outre la röpartition

des chevaux en 10 colonnes el l'effectif approximatif de ces dernieres.
A teneur de cette repartition la 1" colonne est formee par le canton de Vaud

avec Rolle comme lieu de rassemblement; la IIe par Neuchälel avec Colombier
comme lieu de rassemblement; les Ille, IV", V et VIe par Berne avec deux places

de rassemblement ä Bienne et ä Berne; la VIIe par Argovie, la VIII" par
Argovie, Lucerne et Schwytz, les deux avec Kreuzstrasse comme lieu de
rassemblement; la IXe colonne par Zürich, la Xe par Zürich et Thurgovie, les deux
avec lieu de rassemblement ä Zürich. Argovie fournira le commandant de la V1I1'
colonne ainsi que la troupe d'escorte et Zürich le commandant el la iroupe de la

X"; pour le reste, chaque Canton pourvoira au personnel de ses colonnes.
10. Chaque colonne doit arriver aux lieux de rassemblement ci-dessus designes

le soir avant le commencement du mouvement; il va sans dire toulefois que
lorsque deux colonnes se suivent, la 2e ne peul arriver qu'un jour plus lard au
lieu de rassemblement. Toules les autres mesures concernant l'arrivee des chevaux
aux lieux de rassemblement sont du ressort des Cantons.

11. Les chevaux bivouaqueront aussi bien sur les places de rassemblement que
dans les etapes mais en utiüsant toutefois ie plus possible les ecuries exislantes.

La troupe d'escorte sera cantonnee, les internös seront loges dans des locaux

preparös ä cel usage et recevront l'entretien qui leur a öle delivre jusqu'ici.
12. Le commissariat des guerres central enverra immödiatement le fourrage

necessaire aux lieux de rassemblement et d'ölapes et fera de möme les preparaiifs
pour l'eniretien de la troupe.

13. Un officier du commissariat sera envoye ä chaque lieu de rassemblement
et d'ötape et y pourvoira pendant toute la duree du mouvement ä l'entretien des

hommes et des chevaux.
14. Si cela est necessaire, les chevaux seront ferrös avanl le commencement

de la marche. Un compte special devra etre etabli ä ce sujet.
15. Si, pendant la marche, des chevaux ne pouvaient pas etre transportös plus

loin, ils doivent ötre remis conlre quittance ä la commune la plus rapprochöe et,
suivant les circonslances, ötre traitös par un veterinaire. La quittance sera remise
au commissaire des guerres de l'ötape la plus rapprochöe. II devra etre pris note
sur l'ötat sommaire de la diruinution de chaque cheval.

16. Le commandant de chaque colonne devra ötre muni de 5 expeditions de
l'ötat sommaire des chevaux et du personnel qui les conduit.

La remise faite par le commandant de la colonne ä la frontiere sera attestee sur
l'un de ces exemplaires par l'officier federal charge de remeltre les chevaux ; ce
dernier s'en fera donner quittance sur le second exemplaire par le dölegue frangais

auquel il remettra le troisieme exemplaire pour sa gouverne.
17. La surveillance supörieure de lout le mouvement, ainsi que la reeeption et

la remise des chevaux aux dölöguös frangais, ont eteconfies ä M. le colonel fede-
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ral Fornaro, auquel les commandants de colonnes devront s'adresser dans le cas
oü quelque enipöchemenl, ete surviendrait. Les commandants de colonnes doivenl

en outre lui faire rapport chaque jour par lölögraphe et par öcrit, immödiatement

apres leur arrivee dans les etapes.
M. le colonel Fornaro prendra son quartier general ä Rolle.
18 Comme pour le mouvement du reste de l'armöe, nous vous indiquerons

par lölögraphe, pour l'övacuation des chevaux, le jour oü ils devront arriver sur
les places de rassemblement dösignees dans le tableau de marche, ainsi que le
premier jour du mouvement.

Berne, le 23 mars 1871.
Le Conseil föderal suisse, dans sa seance du 22 mars courant, a autorisö le

Departement militaire soussigne ä transmetlre les ordres suivants aux autoritös
militaires et de police des Canlons, au sujet du passage sur le territoire suisse des

prisonniers de guerre frangais en Allemagne rentrant dans leur pays:
1° Les prisonniers de guerre frangais qui se prösenleraient ä une Station d'entröe

suisse en nombre tel qu'ils ne puissenl pas ötre transportös immödiatement plus
loin par les trains ordinaires de chemin de fer ou dont le Iransport ä pied par les
routes du pays necessiterait des mesures spöciales de police, devront ötre refoules
ä la frontiere.

2° Le passage de militaires isolös ou de petits dötachements de troupe n'est
autorisö qu'ä la condition que chacun des intöresses soit pourvu d'un billet de chemin
de fer pour le transport des la Station de depart ä celle d'arrivöe, ou qu'il fournisse
la preuve de moyens d'exislence suffisanls pour ne pas avoir recours ä la bien-
faisance publique pendant son söjour en Suisse.

Le Departement a l'honneur de porter ce qui procede ä volre connaissance et de

vous inviter ä prendre les mesures necessaires ä l'effet de pourvoir ä l'exöcution de
ces ordres.

Berne, le 23 mars 1871.
Nous avons l'honneur de vous informer que les primes de tir de l'infanterie pour

l'annöe 1871 ont ötö fixöes comme suit:
Pour chaque compagnie d'infanterie de l'elite el de la röserve appelöe ä subir

celte annee son cours de repetition ordinaire ou appelöe en dehors de ce cours ä

prendre part ä un exercice de lir (§ 9 de la loi fedörale du 15 juillet 1862), moyen-
nant toutefois que le minimum des coups prescrits soit tirö, une somme de 10 fr.

La repartition de cette somme entre les divers genres de feux est abandonnee
aux Cantons.

On devra se servir des cibles reglementaires (cibles de 6 pieds carrös avec man-
nequins pour le feu individuel el cibles de 6 pieds de haut et de 18 pieds de large
pour les feux de masse).

Nous dösirons recevoir en temps et lieu un rapport exaet au moyen des formulaires

habituels sur les rösultats des exercices de tir.
Le montant des primes payees par les Cantons leur sera bonifie par le Commissariat

federal des guerres, des que ce rapport nous sera parvenu.
Aucune prime de tir ne pourra ölre accordöe pour les cours el les exercices de

lir oü l'on n'aurait pas tire le nombre de coups röglementairement prescrits.

Berne, le 24 mars 1871.
Suivant le tableau des ecoles, un bataillon de cadres doit ötre reuni ä Thoune

du 16 avril au 6 mai prochain.
Ce bataillon de cadres est appele dans le but d'exercer un corps de troupes plus

considerable avec le fusil ä repetition et de faire des essais avec le nouveau projet
d'instruction pour les grandes manceuvres combinees.

Cet exercice remplacera les ecoles d'instructeurs et de tir de celte annöe.
Le commandement en a etö confie ä l'instructeur en chef de l'infanterie, M. le

colonel federal Hoffsletter.
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Chaque Canton enverra ä cette ecole les detachements suivants:

o — J

1 1 1 —

1 -
1 —

1 —

I - l 1

1 1

- 1

1

Zürich
Berne
Lucerne
Uri
Schwytz
Unterwald-le-Haut
Unterwald-Ie-Bas

Glaris....
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse ".

Appenzell Rh.-Ext.
» Rh.-Int.

St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin
Vaud
Valais
Neuchätel
Genöve

~~ß 2 6 24 48 6 654 1 7 7 747
Ces cadres devront ötre choisis comme suit:
1° Les officiers superieurs (majors) seront designes nominalement aux Cantons

respectifs.
2° Au lieu de capitaines on pourra envoyer ceux des lieutenants qui ont les qualites

voulues pour l'avancement.
3" II est desirable que les sous-lieutenants soient choisis parmi ceux qui doivent

encore assister ä une öcole fedörale d'officiers.
4° Comme fourriers il est indispensable de choisir les plus qualifies.
5° Les caporaux doivent etre fournis comme suit par les differentes unites tactiques

de l'infanterie :

a) Troupes de langue allemande. Par chaque bataillon d'elite, de langue
allemande, 7 caporaux ; par chaque demi-bataillon d'ölite 5 et par chaque compagnie
dötachöe de Pölite 5.

b) Troupes de langues frangaise et italienne. Par chaque bataillon d'elite 9

caporaux : le demi-bataillon de Fribourg 5 et la compagnie delachee de Neuchätel

egalement 5 caporaux.
Au lieu de caporaux, il est permis d'envoyer des soldats capables et susceptibles

d'avancement.
Chaque detachement devra se prösenter ie 15 avril, ä 4 heures apres midi, ä la

nouvelle caserne de Thoune, et sera de nouveau licencie le 7 mai, au malin.
A l'exceplion des officiers superieurs, des quartier-maitres et des fourriers, les

officiers et les sous-officiers, soit les soldats, doivent ötre munis d'un fusil ä repetition

et d'une giberne. Le chef du Döpartement militaire federal, Welti.

I

1 2 1 50
2 4 — 118
1 2 — 35
1 2 — 5
1 2 — 12
1 1 — 4

1 — 5
t 2 — 7
1 l — 5
1 2 — 52
1 2 — 19
l 1 — 8
1 2 — 12
1 2 — 13

I 1 13
1 1 — 5
1 2 1 42
1 •2 — 21
1 2 — 47

— 2 1 21
1 3 — 36
1 2 1 54
1 3 — 25
2 2 — 25
1 2 1 18

fil
127
39

8
16

7

5
11

8
37
23
18
16
16
16
8

47
25
50
25
42
61

50
28
23
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ORDRE GENERAL POUR LES ECOLES D'INSTRUCTEURS ET DE TIR
(bataillon de cadres), reunies ä Thoune du 16 avril au 6 mai 1871.

Le bataillon de cadres entre au service le 15 avril, ä 4 heures de l'apres-midi,
et sera licencie le 7 mai pour le depart du premier train.

I. Etat-major de l'ecole.
Commandant de l'öcole, colonel federal Hoflstetter, ä Berne. Remplagant, colonel

federal Schädler, ä Aarau. Adjudants de l'öcole, en möme temps officiers
d'instruction, major d'elat-major Burnier, ä Lausanne. Capitaine d'etat-major
Allorfer, ä Bäle. Direcleur du lir, colonel federal Feiss, ä Berne. Son adjudanl, en
möme temps officier d'armemenl, capitaine d'ölal-major Couteau, ä Genöve.
Commissaire de l'ecole, lieut.—colonel Pauli, ä Thoune. Medecin de l'öcole, docleur
Lohner, ä Thoune. Instrueteur des trompettes, adjudant Friker, ä Bäle. Instrueteur

des tambours, adjudanl Luternaur, ä Lucerne. Infirmier, -f. Chef des eibars,
sergent-major Buchegger, ä St-Gall. Adjoint ä l'officier d'armement, Lienert, ä

Einsiedeln. Planlon, sergent Kämpf, ä Steffisburg. Chef de cuisine, sergent Kubier,
ä Bäle.

II. Organisation.
L'ecole sera organisee en deux demi-bataillons, savoir:
Ier demi-bataillon de 4 compagnies. (Langue allemande.) Commandant, lieut.-

colonel federal Pfyffer, ä Lucerne. Son adjudant, capitaine d'etat-major Berlinger,
äGanierswyl. Medecin, docteur Grubenmann, ä Teufen. Quartier-maitre, Walker,
ä Berne.

lre compagnie. Major Brunner, ä Berno. Aide-major Alder, d'Appenzell R.-E.
Capitaines Henz, d'Argovie; Marti, de Berne; Walker, d'Uri. Lieutenant Fluri,
de Soleure. Les lieutenants des cantons d'Argovie, de Berne (ä l'exception de ceux
des bataillons jurassiens), d'Uri et de Soleure. 1 fourrier d'Appenzell R.-E. 1 frater

de Soleure. 2 trompettes de Bäle. 1 tambour de Berne. 1 tambour d'Unter-
wald-le-Bas et 91 caporaux de Berne (ceux des bataillons jurassiens appartiennent
au 2e demi-bataillon), 5 d'Uri, 4 d'Unterwald-le-Haut, 3 d'Unterwald-le-Bas, 2
de Soleure. Total: 105 caporaux. Instrueteur en chef de la compagnie, colonel
federal Schädler, ä Aarau. Ses aides, lieut.-colonel Bollinger, ä Schaffhouse; major

Brunncr, ä St-Gall; adjudant Jungo Charles, ä Fribourg; adjudant Berchten,
ä Berne. Instrueteurs de tir, commandant Thalmann, ä Lucerne; capitaines Lit-
scher, ä Trübbach; Inderbitzin, ä Sattel; lieutenant Spätig, ä Berne.

2e compagnie. Major Schweizer, ä Zürich Aide-major Pfyffer, de Lucerne.
Capilaines Frauenfelder, de Zürich; Küchler, d'Unterwa!d-le-Haut; Schlegel, de
St-Gall. Lieutenant Marti, de Schwytz. Les lieutenants de Zürich, St-Gall,
Schwytz, Unter\vald-Ie-Haut et Unterwald-Ie-Bas. 1 fourrier de Zürich. 1 frater
de Glaris. 1 trompelte de Bäle. 1 tambour de Zug 56 caporaux de Zürich, 55 de

Lucerne, 12 de Schwytz, 1 d'Appenzell R.-I. Total: 104 caporaux. Instrueteur
en chef de la compagnie, lieut.-colonel federal Mczener, de Berne. Ses aides,
major Stephani, ä Aarau; capitaine Pfeifer, ä Beglingon ; adjudant Hediger, ä

Aarau; adjudant Gnägi, ä Berne. Instrueteurs de tir, major Schmid, contröleur
en chef; capitaine Schaub, ä Liestal; adjudanl Trinkler, ä Aarau; adjudant Probst,
ä Berne.

5e compagnie. Major Dietschi, ä Bäle. Aide-major Buchli, des Grisons.
Capilaines Höltschi, de Lucerne; Meier, de Zug ; Preiswerk, de Bäle-Ville. Lieutenant

Dinner, de Glaris. Les lieutenants de Lucerne, Glaris, Zoug, Bäle-Ville et
Bäle-Campagne. I fourrier de St-Gall. 1 frater de Bäle-Campagne. 1 trompette
de Bäle-Ville. 1 lambour d'Unterwald-le-Haut. 7 caporaux de Glaris, 5 de Zug,
17 de Soleure, 8 de Bäle-Ville, 12 de Bäle-Campagne, 15 de Schaflhouse, 42
de St-Gall, 1 d'Appenzell R.-I. Total: 105 caporaux. Instrueteur en chef de la
öe compagnie, lieut.-colonel Anderegg, ä St-Gall. Ses aides, major Imfeid, ä

Lucerne; capilaines Schmied, ä Oberhofen (Thurgovie); Christoffel, ä Trins; heute-
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nant Hörler, ä Teufen. Instrueteurs de tir, capitaine Dickenmann, ä Lantersweil;
lieutenants Mohr, ä Lucerne; Spätig, ä Bäle; adjudant Schuler, ä Bäle.

4# compagnie. Major Kirchhofer, ä St-Gall. Aide-major Altwegg, de Thurgovie.

Capitaine Sommer, de Schaffhouse. Lieutenant Bühler, des Grisons.
Capitaines, Jörin, de Bäle-Campagne ; Suter, d'Appenzell R.-I. Les lieutenants de
Schaffhouse, Grisons, Thurgovie el des deux Appenzell. 1 fourrier de Thurgovie.
1 frater d'Appenzell R.-I. 1 trompelte de Bäle. 1 tambour de Schwytz. 3 caporaux

d'Appenzell R.-I., 13 d'Appenzell R.-E., 21 des Grisons, 47 d'Argovie, 21
de Thurgovie. Tolal: 105 caporaux. Instrueteur en chef de la 4* compagnie,
commandant Mooser, ä Altstätten. Ses aides, capitaine Anrig, ä Sargans; lieutenant
Baumann, ä Waidenburg; adjudant Jungo Nicolas, ä Fribourg. Instrueteurs de

tir, capitaineCamenzind, äHospenthal; lieutenanlRikli, ä Berne; lieutenant Saxer,
de St-Gall; adjudant Burghalter, ä Berne.

II0 demi-bataillon de 2 compagnies. (Langues frangaise el italienne) —
Commandant, major d'ötal-major de Guimps, ä Yverdon (en son absence major de

Rougemont). Son adjudant, lieutenant d'etat-major de la Rive, A., ä Geneve.
Medecin, docteur Imfeid, ä Kerns (jusqu'ä son arrivee docteur Lohner). Quartier-
maitre, Rolaz, de Vaud.

5e compagnie. — Major Gaulis, ä Lausanne. Aide-major Brecht, de Vaud.
Capitaines Wuilleret, de Fribourg; Claivaz, du Valais; Catalan, de Geneve;
Richard, de Vaud. Les lieutenants de Vaud, Fribourg, Geneve et 2 du Valais. 1

fourrier de Vaud. 1 frater de Neuchätel. 2 trompettes de Bäle. 1 tambour du
Valais. Caporaux de Genöve 9, de Vaud 54, de Fribourg 32, du Valais 12, total
107 caporaux. Instrueteur en chef de la 5* compagnie, colonel föderal Wieland,
ä Bäle; ses aides, capitaines Mettraux, ä Fribourg; Lambert, ä Sion. Lieutenants
Rey, ä Neuchätel; Champion, ä Neuchätel. Instrueteurs de tir, commandant
Armand, ä Geneve. Capitaines Schaller, ä Neuchälel; Veillon (contröleur d'armes);
Grandjean, ä Fribourg.

6" compagnie. — Major Weck, ä Fribourg. Aide-major, de Geneve.
Capitaines Cuenat, de Berne (Jura): Brelaz, de Neuchätel; de Broc, de Neu-
chälei; Cambazzi, du Tessin. Les lieutenants de Berne (Jura), du Tessin,
Neuchälel et 1 du Valais. 1 fourrier de Geneve. 1 frater du Tessin. 1 trompelte de
Bäle. 1 tambour du Tessin. Caporaux de Geneve 9, du Valais 13, de Neuchätel
23, de Berne (Jura) 27, du Tessin 36, total 108 caporaux. Instrueteur en chef
de la 6e compagnie, lieutenant colonel federal de Cocatrix, ä St-Maurice; ses
aides, major Roten, ä Sion; capitaine Colombi, ä Bellinzone; lieutenant Morand,
ä Sion; adjudant Villemin, ä Geneve. Instrueteurs de tir, commandant Dotta, ä

Airolo, Capitaine Jeangros, ä Berne. Lieutenant Bourgoz, ä Lausanne, Adjudant
Jeannerat, ä Berne.

III. Marche du service.
a) Chaque demi-bataillon sera commande et administre comme unite taclique

independanle. Le lieutenant colonel Pfyffer el le major de Guimps fonetionnent
comme commandants de bataillon, les adjudants d'etat-major comme aides-majors.

b) Le colonel Schädler fonclionne comme chef de la troupe (commandant de
brigade) et regoit tous les rapports concernant le service, le major Brunner lui
est attachö comme aide et adjudant de place.

c) Les majors d'infanlerie fonetionnent comme chefs de compagnie, les
capitaines comme chefs de sections el les aides-majors comme sergents-majors. Les
lieutenants fonetionnent comme guides pendant les exercices et ä moins d'ordres
contraires, doivent sortir avec le fusil au lieu du sabre. Pendant les appels ils se
tiennent derriere le front comme serre-files.

d) II ne sera pas commande de service de surveillance particulier, c'esl pourquoi

le service des chefs de peloton devra ötre rigoureusement observe.
e) Le service de frater de jour sera fait par l'infirmier pour le 1er demi-balaillon,

et par les fraters surnumeraires pour le 2e.
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f) Les rapports effectifs et les ötats de solde seront etablis chaque samedi. Les

fourriers soumeltront ces piöces au quartier-maitre qui est responsable de leur
exactitude el qui est charge en general de l'instruction des fourriers.

Le personnel d'instruction ne parait sur aucun de ces ötats, c'est le commissaire

de l'ecole qui est charge d'ötablir son ötat particulier.
g) Le rapport general sommaire de l'öcole sera egalement etabli par le

commissaire de l'ecole.
IV. Solde et ordinaire.

a) La solde sera payee le dimanche matin d'aprös les etats du samedi. Si quelques

Cantons ont envoye ä l'öcole des soldals qui ne soient pas encore definitivement

nommes caporaux, ces derniers seront cependant portös sur les contröles et

payes comme caporaux. Les instrueteurs regoivent leur solde suivant les ordres
donnös ä cet effet par le Departement militaire federal.

Les officiers recoivenl la solde de leur grade.
b) L'ordinaire se compose, le matin, de cafe avec lait, ä midi, de soupe, viande

et legumes, le soir de soupe.
Les aides majors, quartiers-maitres, medecins et capitaines prennenl leurs repas

chez Siggenlhaler.
Les lieutenants chez Winckler, au Bädli.
Les etals-majors el majors d'infanlerie chez Rufenacht; pour les instrueteurs,

un accord a ötö conclu au Neuhaus.
c) Les 4 premieres compagnies doivent fournir chaeune un homme de cuisine,

les compagnies 5 et 6 doivent fournir chaeune deux hommes de cuisine et la
derniöre enplus un chef d'ordinaire.

Le chef de l'ordinaire du 1er demi-bataillon est le sergent Kubier, de Bäle, qui
a ögalement la surveillance de l'ordinaire du II" demi-bataillon.

V. Service de garde.
Chaque jour une seclion avec ses officiers el ses instrueteurs monte la garde.
Elle fournit: 1 sentinelle devant les armes. 1 sentinelle ä l'entröe principale

contre les ecuries. 1 sentinelle double ä l'aile supörieure et 1 sentinelle double ä

l'aile införieure de la caserne. Les senlinelles doubles fönt des patrouilles d'un
poste ä l'autre. Les instrueteurs sonl responsables que tout le service de garde soit
exerce pratiquement et theoriquement; la section qui est de garde n'assistera ä

cet effet ä aucun autre exercice, ni ä aucune autre thöorie. Ni le chef de poste,
ni aucun aulre officier ne doit s'eloigner de la garde; ils doivent, par consöquent,
se faire porter leurs repas au local de la garde.

VI. Ordre journalier.
5 heures. « Diane. »
5 */, heures. « Rappeler » par le tambour de la garde pour l'appel par

compagnie.

Compagnies 1 et 2 prös des ecuries, front contre celles-ci.
Compagnies 3 et 4 derriere la caserne, söparöes par la voüte de la porte, front

contre les ecuries.
Compagnies 5 et 6 devant la caserne, egalement söparöes par la porte d'entröe,

front contre la route.
Les instrueteurs se liennent derriere le front ä l'exception de 1'instructeur en

chef de la compagnie qui se tient devant le front avec le chef de la compagnie et
les capitaines.

A ce premier appel, il ne se fait ni inspection ni rapport ä l'aide-major (adjudant

d'ötat-major).
5 5/a — 6 % heures. Exercices et visite des medecins.
6 % heures. « Pour la soupe » par le tambour de garde.
7 % heures. « Appel des tambours» par le tambour de garde, ce qui sert en

möme temps de signal pour le rapport de compagnie.
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7 7j heures. « Rappeler » pour le premier appel principal apres lequel on ne

fait qu'une inspeclion des armes.
7 3/4 — 11 heures. Exercices.
11 heures. « Rompez les rangs » par les tambours reunis.
11 Vu heures. « Pour la soupe » par le tambour de la garde.
11 '/, heures. Rapports chez, les commandants des bataillons (sans signal).
11 % heures. « A l'ordre » pour le rapport chez le commandant de l'öcole,

rapport auquel doivenl assister :
Les commandants des bataillons.
Le directeur du tir.
Les instrueteurs en chef des compagnies.
Le commissaire de l'ecole et le medecin de l'ecole.
A la memo heure les fourriers doivent se trouver chez leurs aides-majors (adju-

danls d'etat-major) pour copier les ordres du jour.
Midi. « Rappeler » par le tambour de la garde, pour le releve de la garde.
Midi. Diner des officiers.

Apres-midi :

2 */„ heures. « Appel en chambre », par le tambour de la garde.
2 illi — 3 3/„ heures. Connaissance des armes. (Si, dans la 2" ou 3e semaine,

cette instruction n'est plus necessaire, eile sera remplacee par des exercices
pratiques; on donnera alors ä 2 heures le signal pour rappeler les tambours).

5 3/4 heures. « Rompez les rangs » signal pour le repos.
4 heures. « Appel des lambours. »
4 4/t heures « Rappeler » pour le second appel principal, apres lequel a lieu

une inspeclion tres-dölaillee de proprete.
4 '/, — 6 '/s heures. Exercices.
6 4/s heures. « Rompez les rangs » el immödiatement aprös la rentree « pour

la soupe.»
9heures. « La retraite. »
94/'ä heures. « Appel en chambre. »

10 heures. « Extinclion des feux. »
VII. Tenue.

On sortira toujours avec le sac paquete, en köpi, en lunique avec le pantalon
serre dans les guölres, le personnel d'instruction en casquetle.

Lorsque l'on devra poser les sacs sur la place d'exercice on en donnera loujours
l'ordre au moyen du signal « piquet aux armes » c'esl-ä-dire 4 coups.

Les caporaux se rendenl aux exercices sans le sabre.
Pour sortir, ä midi tenue de service, le soir tenue de quartier, pour la troupe

en capole.
Les dimanches el jours de feie, la tenue de service doit ötre conservee jusqu'ä

la retraite.
VIII. Instruction.

5 3/„ — 6 '/„ heures. a) Etats-majors general et d'infanterie el instrueteurs en
chefs cantonaux : thöorie sur la nouvelle Instruction pour les manoeuvres
(Hoffslelter).

b) Les autres officiers des lre et 2e compagnies (Schädler), des 3e el 4e (Meze-
ner), des 5e el 6° (Wieland): thöorie sur les ecoles de bataillon et de tirailleurs.
Les instrueteurs qui ne sonl pas occupes autrement prcnnenl pari ä ces theories.

c) La troupe, par sections. Maniement d'armes et exercices de posilion par les

instrueteurs de tir. Autant que possible les caporaux seront utilises pour
l'instruction.

d) Tambours et trompelles : exercices.
7 % — 8 % heures. Etals-majors general el d'infanterie, instrueteurs en che!'

des Cantons el capitaines (ä l'exceptiou de ceux qui ne comprennent que le

frangais): thöorie du tir (Feiss). «
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b) Möme thöorie pour les officiers du 1er balaillon (Mezener), du IIe bataillon

(Coutau), de la classe italienne (Dolta); les instrueteurs suivent egalement cette
thöorie.

c) La Iroupe divisöe en sections: meme inslruclion donnee au chevalet par les

instrueteurs de lir.
d) Tambours el trompetles: exercices.
8 5/„ — 11 heures. Ecole du soldat, de compagnie et de bataillon; dans ces

exercices il est de regle, qu'autanl que possible, les instrueteurs de section
n'exercent que la surveillance, les officiers devant eux-memes donner
l'instruction.

Les officiers: exercices de position pendant'/, heure, les inslrucleurs de tir non

occupes, tir ä la cible.
Les fraters: Instruction donnee parun medecin.
Les trompettes et tambours reunis : exercices en marche. *
Observation. Chaque jour deux compagnies avec tous leurs officiers et instrueteurs

sont inslruites de 8 5/„ all heures sur le dressemenl des tentes, la
construetion des fossös de chasseurs, tranchöes-abris et autres retranchemenls que
l'infanterie doit executer, ainsi que sur la nomenclature des ouvrages de fortification

(Burnier et Altorfer).
Apres midi:
2 4/„ — 5 % heures. Connaissance des armes, demontage et netloyage, savoir:
a) Elat major general, les elats-majors de bataillons, les capitaines et les

inslrucleurs en chef des Canlons (Feiss).
b) Les officiers du Ier balaillon (Thalmann), du 11° balaillon (Veillon).
Les officiers de langue italienne avec leur classe (c).
Les inslrucleurs prennenl pari ä cetle thöorie (b).
cj La troupe en chambre avec les instrueteurs de lir.
d) Fralers 2e exercice ; trompettes et tambours: travaux de proprete, paqueter,

demonter les inslruments et öcole du soldat par un instrueteur; plus tard
continuation des exercices de musique et de tambour.

Observation. Des que la connaissance du fusil sera salisfaisante, le temps sera
employe ä des travaux de proprete, ele, puis ä l'öcole de bataillon, etc.

4 '/s — 6 4/2 heures. Ecole de tirailleurs, dans la regle, sur le terrain; les
instrueteurs de tir doivent aussi y prendre part. Plus lard, öcole de brigade d'apres
l'instruction pour les manoeuvres.

Les tambours et les trompettes restenl pendanl ce temps avec leurs compagnies.
Tir a la cible.

Le tir ä la cible commencera avec la deuxiöme semaine etcontinuera sans tenir
compte du plan gönöral d'inslruclion donnö ci-dessus. Les compagnies dösignees
pour le lir sont en consequence dispensees des autres branehes d'instruclion jusqu'ä
ce que les armes aient öle neltoyees el inspeetöes.

IX. Chevaux.
Les officiers d'etat-major qui entrent au service non montös ainsi que les

inslrucleurs en chef des compagnies recevront des chevaux de la regie ä Thoune.
Thoune, le 15 avril 1871.

Le Commandant de l'ecole: Hoffstetter, colonel.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a remis au Conseil föderal son rapport sur le
rapalriemenl de l'armöe francaise de l'Est, qui a öte dirigö d'Olten par M. le
colonel Hofstetter, au nom du Departement el avec l'assistance de MM. les colonels
Borgeaud, aux Yerrieres, de Gingins, ä Lausanne, Rilliet, ä Genöve, et de M. le

colonel Fornaro pour les chevaux et les parcs.
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